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Les Breuleux, le 20.02.2025

N° cantonal: 201.890.943.03 / IDE: CHE-105.722.845
Votre dossier est traité par: Jacques Veya, #4132 420 44 52, jacques.veya@jura.ch

Valeur imposable des titres déterminante pour la période fiscale 2024 (31.12.2024)

Mesdames, Messieurs,

Surla base des comptes annuels, nous avons déterming les valeurs fiscales suivantes pour la fortune au 31.12.2024,

Genre(s) de titre(s) Nombre Valeur nominale Valeur fiscale  Valeur fiscale
(Titre ID) Contribuable jurassien
nom, lib.
CHF CHF CHF
15 516 828, Action nominative 40'000 100.0¢ 100.00% 405.00 310.00

La valeur fiscale cantonale ne s’applique qu'aux porieurs de parts domiciliés dans le Cantonh du Jura.

Ce calcul est basé sur la circulaire n° 28 du 28 ao(it 2008 de la Conférence suisse des impdts, publige sur le site
Internet hitps://www.steuerkonferenz.ch/fr,

Les actionnaires minoritaires peuvent, sous certaines conditions définies dans la circulaire précitée (chiffres 61 — 84),
faire valoir une déduction forfaitaire de 30% = valeur fiscale nette appliquée.

Nous vous prions de communigquer cette estimation & votre mandataire ainsi qu'a vos actionnaires afin que ces
derniers puissent remplir leur propre déclaration d'imp6t. Le droit de réclamation demeure réservé aux actionnaires.

Meilleures salutations

Service des contributions
Estimation des titres

(formulaire sans signature)

www jura,ch/ctr



